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Introduction 

CPG a mis en place une politique de vote et une procédure d'exercice des droits de vote 
conformément à l'article 314‐100 du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers. 
 
Conformément à l'article 314‐101 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers et à 
l’article 15 du règlement de déontologie des OPCVM, le présent rapport présente la manière dont 
CPG a procédé à l'exercice des droits de vote aux assemblées générales des actionnaires des 
émetteurs dont les OPCVM, dont elle assure la gestion financière, sont actionnaires.  
 
Ce rapporte présente l’exercice 2018.   

 

Pratique de l’exercice des droits de vote en 2018 

 
Périmètre de vote 

Le périmètre de vote défini par la politique de vote est déterminé par les critères suivants :  

- Toutes les sociétés françaises investies au sein des OPCVM exceptées celles détenues dans 

les fonds Arpège et BGO, qui sont des compartiments de Sicav luxembourgeois, 

- Toutes les sociétés dont CPG détient au moins 0.5 % du capital ou des droits de vote.  

 



CPG exerce ses droits de vote conformément à sa propre politique de vote, principalement par 
correspondance.  
 
Bilan des votes 
En 2018, la participation effective de CPG a concerné 69 assemblées générales. 
 

En pratique, CPG a participé au vote des AG de plusieurs sociétés, même si elles ne faisaient pas 

parties du périmètre défini par la procédure au regard de la taille des positions investies dans ces 

sociétés.  

 
Dans le cadre de ce rapport, nous vous affirmons que CPG a respecté la politique de vote.  
 
La société n’a pas détecté de situation de conflits d’intérêt qui aurait pu limiter sa liberté lors de 
l’exercice de ses droits de vote.  
  

Informations réglementaires 

 

La politique de vote a été mise à jour en avril 2018. Le document est disponible sur le site internet 
de la société de gestion www.cpgfinance.com. 
 
 
Le présent rapport sera tenu à la disposition de l’AMF et peut être consulté au siège de la société 3 
cours Mirabeau 13100 Aix-en-Provence.  

http://www.cpgfinance.com/

